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Communauté de communes PEVELE CAREMBAULT
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mille vingt-et-un, le 15 février à 18 heures 30, le Conseil Communautaire de la 
communauté de communes Pévèle Carembault s'est réuni à PONT-A-MARCQ sous la 
présidence de M. Luc FOUTRY, Président pour la tenue de la session ordinaire, suite à la 
convocation faite le 8 février 2020, conformément à la loi.
Présents :

Luc FOUTRY, Président

Marie CIETERS, lère Vice-Présidente

Bernard CHOCRAUX, 2ème Vice-Président

Michel DUPONT, 3ème Vice-Président

Yves LEFEBVRE, 4ème Vice-Président

Joëlle DUPRIEZ, 5ème Vice-Présidente

Bruno RUSINEK, 6ème Vice-Président

Arnaud HOTTIN, 7ème Vice-Président

Benjamin DUMORTIER, 8ème Vice-Président

Nadège BOURGHELLE-KOS, 9ème Vice-Président

Sylvain CLEMENT, 10ème Vice-Président
Bernadette SION, llème Vice-Présidente

Jean-Louis DAUCHY, 12ème Vice-Président

Didier DALLOY, Guy SCHRYVE, José ROUCOU, Philippe DELCOURT, Franck SARRE, Vincent 
LAVALLEZ, Olivier VERCRUYSSE, Patrick LEMAIRE, Pascal FROMONT, Marion DUBOIS, Frédéric 
MINET, Odile RIGA, Isabelle LEMOINE, Marcel PROCUREUR, Thierry DEPOORTERE, Vinciane FABER, 
Paul DHALLEWYN, François-Hubert DESCAMPS, Sylvain PEREZ, Christian DEVAUX, Pascal 
DELPLANQUE, Ludovic ROHART, Carine JOURDAIN, Michel PIQUET, Frédéric SZYMCZAK, Valérie 
NEIRYNCK, Emmanuelle RAMBAUT, Jean-Paul VERHELLEN, Alain DUCHESNE, Alain BOS, Jean-Luc 
LEFEBVRE

Ont donné pouvoir :

Thierry BRIDAULT, procuration à Ludovic ROHART

Régis BUE, procuration à Isabelle LEMOINE

Marie ENJALBERT, procuration à Ludovic ROHART

Thierry LAZARO, procuration à Marie CIETERS

Didier WIBAUX, procuration à Bruno RUSINEK

Luc MONNET, procuration à Joëlle DUPRIEZ

Michel MAILLARD, procuration à Vinciane FABER

Absent excusé :

Frédéric PRADALIER, remplacé par sa suppléante Martine HULOUX

Secrétaire de Séance : Sylvain PEREZ



CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 15 février 2021

Délibération CC_2021_028

COMMISSION 4

ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES DU CDG 59 
Restauration et à la reliure des actes administratifs et/ou d'état civil

Le Conseil communautaire,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le code des Marchés Publics

Vu la convention constitutive du groupement de commandes pour la restauration et la reliure des actes 
administratifs et/ou de l'état civil,

En vertu des dispositions du Code général des collectivités territoriales (art. R.2121-9), les collectivités et 
établissements publics ont l'obligation de faire relier les délibérations du Conseil municipal (ou 
communautaire) et les arrêtés et décisions du maire (ou du président). Ces reliures doivent répondre à 
certaines exigences techniques, précisées dans la circulaire interministérielle du 14 décembre 2010. Cette 
même obligation de reliure s'applique aux registres d'état civil, en vertu de l'instruction générale relative à 
l'état civil du 11 mai 1999.

Par ailleurs, certains documents d'archives essentiels tant d'un point de vue historique que juridique pour 
la collectivité peuvent nécessiter des opérations de restauration appropriées. Les frais de conservation des 
archives constituent en outre une dépense obligatoire des communes et des EPCI (CGCT, art. L.2321-2 et 
L.5211-36).

Pour éviter à chaque collectivité de mener sa propre consultation et en vue de garantir des prestations 
conformes à la réglementation à des coûts adaptés, le Centre de gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Nord a décidé de constituer un groupement de commandes dont les objets sont :

- la réalisation de reliures administratives cousues de registres ;
- la restauration de documents d'archives et/ou de registres anciens ;
- la fourniture de papier permanent ;
- éventuellement, la réalisation d'opérations de numérisation de documents d'archives.

La convention constitutive de ce groupement de commandes désigne le Centre de gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du Nord comme coordonnateur. Ce dernier est notamment chargé de procéder à 
l'organisation de la procédure de choix du titulaire des marchés de prestations de services.

Compte tenu de la complexité des cahiers des charges techniques, cette démarche s'inscrit dans une 
logique de simplification administrative et d'économie financière.

La convention prévoit que les membres du groupement habilitent le coordonnateur à signer, notifier et 
exécuter le marché au nom de l'ensemble des membres constituant le groupement. A ce titre, la 
commission d'appel d'offres compétente est celle du coordonnateur du groupement de commandes.

La convention précise que la mission du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord 
comme coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération.

Les prix appliqués, ainsi que les modalités de paiement des prestataires de services par l'ensemble des 
adhérents du groupement, seront fixés dans les marchés de services.



Il appartient donc à chaque membre du groupement d'examiner et d'autoriser son exécutif à signer la 
convention constitutive de ce groupement de commandes.

Par conséquent, je vous propose de vous prononcer sur les engagements de Communauté de Communes 
contenus dans ce document et de m'autoriser à signer cette convention.

Considérant l'intérêt de rejoindre ce groupement de commandes en termes de simplification 
administrative et d'économie financière, et ce à compter du 1er mai 2021 et pour la durée des marchés 
conclus dans ce cadre,

Ouï l'exposé de son Président,

Et, après en avoir délibéré

DECIDE (par 52 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION SUR 52 VOTANTS)

1. Décide d'adhérer au groupement de commandes relatif à la réalisation de reliures administratives 
cousues de registres, à la fourniture de papier permanent et à la restauration de documents 
d'archives anciens et/ou de registres anciens,

2. Approuve la convention constitutive du groupement de commandes désignant le Centre de gestion 
de la Fonction Publique Territoriale du Nord coordonnateur du groupement et l'habilitant à signer, 
notifier et exécuter les marchés selon les modalités fixéesjdans cette convention,

J
f /

Ont signé au registre des délibérations les membres du Conseil Communautaire repris ci-dessus.
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.




